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• Mairie de La Chapelle de Guinchay 
 

Service urbanisme 
71570 La Chapelle de Guinchay 

 03 85 36 70 27 
 urbanisme@lachapelledeguinchay.fr 

 

 

• Direction Départementale des 
   Territoires 

 

37 boulevard Henri Dunant 
71040 Mâcon 

 03 85 21 28 00 
 
 

• Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement de Saône et Loire 
6 quai Jules Chagot 
71300 Montceau les Mines 
 03 85 69 05 25 
@ www.caue71.fr 

 
 

• Service du Cadastre 
 

Centre des Impôts de Mâcon 
Cité administrative 
24 boulevard Henri-Dunant-BP 42509 
71025 Mâcon cedex 09 
 03 85 22 53 03 
@ www.cadastre.gouv.fr 

CONTACTS UTILES 

Mairie de La Chapelle de Guinchay 
 

Le Bourg—71570 La Chapelle de Guinchay 
Tel : 03 85 36 70 47  

contact@lachapelledeguinchay.fr 
 

www.lachapelledeguinchay.fr 

mailto:urbanisme@mairie-gleize.fr
http://www.caue69.fr
http://www.cadastre.gouv.fr


Etape 1 

Permis de construire 
 
 

 

Déclaration préalable 
 

 

  Permis d’aménager  

Etape 3 
 

 
 

Ouverture du chantier  
 

 Le jour du démarrage effectif des travaux, le              
bénéficiaire du permis de construire ou                       
d’aménager doit adresser en mairie une                   
déclaration d’ouverture de chantier en                             
3 exemplaires. 

 

 Réservé aux permis de construire et d’aménager, 
le formulaire de DOC n’est pas à joindre dans le 
cas d’une simple déclaration préalable. 

 

Durée des travaux 
 

 Les travaux doivent être effectués dans les 3 ans 
qui suivent l’obtention de l’autorisation.                         

 

 Cette validité peut être prolongée 2 fois 1an si la                    
demande est effectuée 2 mois avant son terme. 

   

Achèvement et conformité des travaux  
 

 À l’achèvement des travaux, le bénéficiaire d’un 
permis de construire, d’un permis d’aménager ou 
d’une déclaration préalable doit faire                   
parvenir en mairie la Déclaration attestant l’achè-
vement et la conformité des travaux (DAACT) en 
trois exemplaires, qui permettra de certifier la lé-
galité des travaux effectués (document exigé par 
le notaire en cas de revente du bien immobilier). 
La commune dispose alors de 3 mois pour contrô-
ler cette conformité sur le terrain. 

 

 Seuls les permis de démolir échappent à cette               
déclaration. 

 

Etape 2 
 

 
Pourquoi ? 

     
Le délai de recours gracieux et contentieux 
à l’encontre de votre autorisation est de            
2 mois à partir de la date d’affichage sur le 
terrain.  
 En cas de conflit, l’affichage doit 

pouvoir être     prouvé (photos, constats d’huissier). 
 

 L’affichage évite ainsi que votre autorisation                
d’urbanisme ne puisse être contestée au-delà d’un    
délai de 2 mois,  il fait également connaître aux  
autorités que les travaux engagés sont effectués 
conformément aux règles d’urbanisme. 

 

Comment afficher ? 
 
 

 

 Affichage sur le terrain d’une copie de l’autorisa-
tion d’urbanisme, dès son obtention, ainsi que d’un 
panneau d’information et ce durant toute la durée 
du chantier (avec un minimum de 2 mois). 

 

 Panneau visible depuis la voie publique de               
80 cm * 80 cm minimum :  

Tous les formulaires urbanisme sur : 

www.service-public.fr 

* Liste des destinations : habitation - commerces et activités de service - exploitation agricole ou forestière - équipements d’inté-
rêt collectif et services publics - autres activités des secteurs secondaires ou tertiaire. 

- Nom ou Raison sociale 

- Date et N° de l’autorisation 

- Nature des travaux 

- Nombre de lots 

-  Superficie du terrain 

- Surface de plancher autorisée 

- Hauteur de la construction 

- Adresse de la Mairie 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.arvernes.com/wiki/images/thumb/b/b9/Panneau_attention.svg/600px-Panneau_attention.svg.png&imgrefurl=http://www.arvernes.com/wiki/index.php/Fichier:Panneau_attention.svg&usg=__t6hCmE00cT1L9tVbbsG9q9BV2bk=&h=500&

